
  

   

           

   

Sauvez les Services d’accueil d’enfants malades (SAEMD) : les grands oubliés 

de la législature, ne les laissons pas disparaître ! 

Appel urgent à la concertation 

  

Mesdames, Messieurs en vos titres et qualités,  

Les fédérations et les services du secteur de garde d'enfants malades à domicile souhaitent vous 

adresser un appel urgent et tirent la sonnette d'alarme ! Ce secteur crucial, mais malheureusement en 

proie à des difficultés importantes qui menacent son existence même, ne peut plus être oublié par les 

législatures successives. La demande des familles est pourtant bien présente et les services peinent à 

assumer pleinement leurs missions. 

En effet, nous avons été informés que, le 17 avril 2024, lors de la séance plénière, un amendement a 

été déposé par la majorité concernant le décret Gouvernance ONE. Cet amendement supprime le délai 

de cinq ans initialement prévu pour l'application de certaines mesures. Cette suppression, sans 

proposition de nouvelle échéance, nous préoccupe profondément car elle pourrait entraîner un 

immobilisme préjudiciable à l'évolution nécessaire du secteur. 

Comme vous le savez, la réforme de 2019 visait à renforcer la qualité et l'accessibilité de l'accueil de la 

petite enfance et incluait, à partir du 1er septembre 2024, des mesures obligatoires pour les SAEMD, 

dont l'obligation pour ces derniers d'obtenir une autorisation de l'Office de la Naissance et de l'Enfance 

(ONE). Bien que cette intention soit louable et nécessaire, elle ne règle en rien les défis majeurs des 

services, mettant en péril l'offre de services essentiels à de nombreuses familles. 

Nous sommes consternés par le traitement de ce dossier car, non seulement cette législature a été 

incapable de proposer un début de réglementation, mais il est également à constater que la recherche 

commanditée par l’ONE auprès des ESPRITs de l'Université de Liège pour évaluer le secteur et donc 

déterminer les critères « d’agrément » n'est pas finalisée. Peut-être doit-on y voir un problème 

d’information et de concertation auprès des représentants du secteur ? En effet, nous sommes 

stupéfaits que cette recherche ait été initiée sans une concertation préalable avec les acteurs du 

secteur et leurs représentants (les SAEMD, les fédérations et les représentants des familles). Une telle 



démarche est non seulement inopportune mais aussi contreproductive, car elle ne tient pas compte 

de la pluralité du secteur, des réalités et des besoins spécifiques des SAEMD. 

Par conséquent, nous demandons instamment la mise en place d'une véritable concertation avec les 

représentants de ces services, pour redéfinir les contours de cette réforme de manière à ce qu'elle 

bénéficie réellement aux enfants et aux familles que nous servons ainsi qu'aux services et à leurs 

travailleurs. 

Sans une vision à court, moyen et long terme clairement articulée et partagée par tous, le secteur des 

SAEMD risque non seulement de s'effondrer, mais aussi de laisser de nombreuses familles sans 

solutions de garde adéquates. Ainsi, vous n'êtes pas sans savoir que plusieurs services SAEMD ont dû 

ou vont fermer leurs portes ces prochains mois, la survie des structures existantes est un enjeu 

essentiel à prendre en considération aujourd'hui. Nous sommes à un tournant critique, et votre action 

immédiate au lendemain des élections est nécessaire pour éviter des conséquences désastreuses. 

Dans ce contexte d'urgence, le secteur dépose ses préoccupations et compte se faire entendre 

vigoureusement dès l'annonce de la future majorité. 

Nous vous prions de considérer notre appel avec la plus grande attention et de prendre les mesures 

nécessaires pour préserver un service essentiel à la population. Nous restons à votre disposition pour 

toute rencontre ou discussion qui permettrait de trouver ensemble des solutions constructives. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de notre haute considération. 

Pour les fédérations :  

CODEF 

FASD 

FILE 

FSMI 

UNESSA 

 

MC 

SOLIDARIS 

 

Pour les services : 

A Do i Si’L 

Acis Asbl 

Bab’Atchoum/RAIDS asbl 

Crèche St Charles 

Crèche Ste Gertrude 

Enfance Solidaris 

L’ourson Enrhumé 

Les Bourgeons asbl 

 

 

 

 

 


